


































































































































































































































































































































































1646 ANNALES DES :\UNES DE BELGIQUE 

m) D'introduire da 11 s les atel ie1·s, ains i qu e Sll r le~ chanti en: de 
lra vai I et le ll rs dépendances, des boissons alcool iqll eS d is t i l lérs . 

RECTION HI. 
Dispo~itions g-énér&,l es. 

ART. 74. - Les exploitants sont te nus de prendre les mesures 
nécessaires pour a ssurer rap idemen t aux ouvriers , en cas d'accident 
ou d' i ndisposi li on g rave , les premi e1·s seco 11 r s m ècl ic:a ux ain s i que le 

traDsport commode j 11 ~'111'a11 po~tc dr sr,:onrs le pl us ,·ois in . 

ART. î 5. - Ils ti endront à la d ispos it ion de leur person nel. un 
exempla ire du prése nt arrêté. 

Il .Y sera annexé un extrait des art icles 37, 38 el 39 c!P la loi du 
5j ui n HHt complétant et mod ifi a n t les lois dn 2 '1 av r il 18 '10 e t d u 
2 mai 1837, snr les m ines , miniè res e t carrières e t des a r ti cles 2. 3, 
4 et 5 de la loi du 5 ma i 1888 relative à l'in. pection des éta blisse­
ments dangereux, insalnbres ou incommodes . 

ART. 76 . - Les Ingén ieu r;; des 1\'IinPs so n t charg<'•s de survPiller 
l'exécution clu présen t arrêté. 

. .\.RT. 77. - La con sta tation et la ré press ion des infractions aux 
dispositions d u prése nt arrêté auront lieu conform r men t à la loi dn 
5 j ui n 1911 sur les min es , miniè res e t carri ères et à la loi du 5 ma i 

1888 re lat ive à l'inspection des établi sse me nts dangerrux, insalubres 
ou incommod es . 

ART . 78 . - Le présent arrêté e ntrera en vigue ur ~ix mo i~ après 
sa promulgat ion au Monitew· ('1) . 

ART. 79. - :\"olre :Win istre de l'Indus tri e . du Trava il el du Rad ­
tailleme nt Pst chargé de l'exécution .:lu présen t arrêté . 

Donné à Bru xrllcs , !P i 5 se ptemb rr 1919 

ALBERT. 
Par le Roi : 

L e .1 /i11is/1·e de l'l 11d11slrie. du T1·a 11a1/ 
et d 11 Ra1•1tai//e111e11/, 

J . \VA UTl':Rs. 

(1) 1:,irré1é a é,é p ubli é au .\ fo11iteu1· du 4 oc,o bre 19 t!:J, il est donc arplicable 
à part ir d u a,Ti l 1920. 

., 
l 

-
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Secours immédiats aux blessés . 

A r r èté ministériel pris · en exécution de l'article 81 
de l'arrê té royal du 2 8 avril 1884. 
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Le Mi nist re de l'lndn st ri e, d11 TraYail cl du Ravitail lement , 

Vu l'article 81 de l'ar rèté roya l du 28 anil 1SS4 s ur la police des 

mines ain s i conçu : 
« Les ex ploitants se ron t ten us de pourvo i:· leurs établisse me nts 

des méd icamen ts e t des moyens de secou rs immédia t po nr les blessés , 

en se conformant aux instructions qui seront données par le 

Mi nistre . .. » 

Arrête : 

A.nTJCLE P RE)!I ER. - Tout age nt préposé à la sun e illance des 
travaux sou terrains des mines sera co ns tamment porteur d'un étu i 
méta ll ique co ntenant a u m oi ns deux ca rtouches de pansemen t. 

.-\nT. 2. - A chaque s iège d·exploitation , il sera déposé à la sm•­

fa ce une boite de secours cons tamment mai n te nue en compl et et bon 

étal rt pouvant ètre immédiatement tran sportée dans les travaux 

~outerra ins. 
A.nT. 3. - Au Yoisin age immédiat de chaqu e siège com preoau t 

a u mo in. cent ou vrie rs pour le food et la surface, il sera installé u nP. 
i nfirmerie dan s laquelle pourront être donnés les premiers soins aux 

bl · Qtiaiid le s iè"'e se1·a s itué à J)lns de quinze kilomètres d' un esses . < . o 

1. a·1,,e ou d'un hopital à l'infirmerie sera annexée u ne salle c 1spen~, . ' 
d · hospi ta 1 isa tion . .. . . . . 

,. _ Le~ locaux servant d rnfirmerie et d bop1ta l seront 
AT\T. ' -1. ' 

bl II1e l.1t ven ti lès chau tfés, écl airés et mainten us en bon état co n ,·ena e ' 
c1·entret ien. . 

t . ·s des meuble. et pourv us des obJets de panseme nt , Ils se rou g-a1 n 1 . . 
. · t I des i n<-truments nécessaires e t qm se ront me o-

des nwd 1came11 s e ' . . . . . . 
. . · 'culai re spéciale. Un 1nventa1re des rned1cameo ts l ionn !\S dans une cil 

~e ra affiché dans l'i nfirmerie. . . , . 
- U · au moins tous les trois mots. u n des medecrns 

ART. o . - ne OIS • . • . 
, l ·t 1· 11 s'a••urera que la boi te de secou rs v1 see a 

a t taché• à I ex p 0 1 a 10 · " · · 1 
' l b·et. de pa nse ment. les med1caments et es 

l';irticlr 9 Pl q ue es O , . 
' - dans l'infirmerie visée à I article 3 son t en bon 

in strumen ts conte un s 
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état de conservation et en quaoti lt' sufli sa11te. I l dl'esse1·a p!'ocès­
verbal de cette visite ; ce procès-verbal sei·a présenté à toute réqui­
sition des iu génieurs des mines . 

ART. 6. - A chaque accrochage en activité . on disposera d'une 
claie ou d' un e bàche avec hampes pouva ot ser vir de brancard po ur· 
le t ra nsport des blessés du fo nd à la surface . 

ART. 7. - Le transpor t <l es blessés du siège à leu r domi cile ou à 
u n dispensaire ou hôpital sera assuré au moyen d'une civ ière bien 
conditionnée, d'une voitu re-hamac ou d'u ne voitu re-ambulance. Ces 
appareils pourl'Ont êt re à l' usage de plusieu rs minrs voisines . 

ART. 8. - Le:; exploitants de mines organ iseront des cours à 
l' usage du personnel de la su1·Yeillan ce des travaux, tant du fond que 
de la su rface, eu vue des prnmiel's seco urs à donner aux blessés; ces 
cours pou n ont être communs pour plusieu rs mine: . 

Bruxelles, le 10 septem bre mm. 
J. vVArJT!,HS. 

Institution d'un Service médical du Travail. 

RAPPORT AU RO f 

SIRE, 

La Belgique fut la première na tion qui inti·oduisit des médeci ns, 
eu tant que tel:; . dan s l'in -pectio n du t!'avail. Cet exemple a été 
sui,·i dan ~ la plu part des pap européens . Ou a compris . en effet, 
que c'est au médecin surtout qu' il appartient d' indiq ue!' le~ causes 
nocivPs se rencontl'ant dan s lïndu sti·ie f't de mettrP en 1;vidence 
leur;: conséqu ences sur la santé; nu l. d"ailleur.s , n'est mieux qualifié 
qu e lu i pour appl'écier les 1·ésultats de.s nwsures d'assain issement e t 
pour fair-P prnétre1· dans IPs masses les p1·éceptes dP l'hygiène. 

L'expéri e IJ cP dr;: i nd ustries de g uerre dans les pays allié~. exp{i­
rienct· qu i ;:'e:::t (•tend ue â de~ million:; dr t1·a,·ai llc11rs . moo t l'e à quel 
point la pl'Oduct ion ind ustri ellP d1;pend de la san t(• des pl'Ocl ucteurs . 
Une commission offi cielle an glai "f', notamment, a i"•tud ié en d(•ta il , 
penda nt ce;: trois df' rn ièrf' · année~. lïnfluence de- conditi ons d11 
tra vail sur le rendement. ··on r·ap port abonde en obsel'vat ion s 
pr(•1•i;:es . Ou y rn it la p1·oductio11 qu otidie11ne a ug menter pa ra llèle­
nw n t aux progrès dr l'hygiène i 11d ust1'iel Ir. 
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Ce n'est pas seulement par human ité, ce n'est pas uni quement 
en vue de l'aYenir de la l\at ion q11 e !"on recon nai t la nécessité de 
prottiger le tranil leur: le bien -être et la santé de l'ouvrier so nt les 
conditions mêmes des succès fi nancie1·s d'une entrepri se . 

P ou1· le bien g·éuéral d11 pays, il faut donc encourager, g uider, 
soutén i r, p!'oléger no! 1·e classe ou vrière décim ée et affa ibli e par les 
épreuves ; il faut surtout sauver les générations prochaines . 

C'est a quoi se co nsacre1·a lï nstitut ion projetée. 
El le suivra l'ounin pour ainsi dii·r pas à pas dans toute sa 

carriè!-e, s' intéressant à l'ounière accouchée et - davantage 
encore - à l'ouvrièr<• encein te. lui continu ant son appui pendant 
la pé1·io<l e délicate de l'a ll a itement. 

lW e accom pagnera l'apprent i dans a formation . lui assu rera les 
meill eu res chances de dérnlopperuent physique normal et aidera à 
développer so n orientation pI'ofes;: ion nelle. 

Ell e g nidera auss i l' ouv r ier ad ulte. cherchera à gag-ner sa con­
fiance, s'appliqu f'ra à lui inculq uer les notion s les plus indi spen­
sa ble;: de p1·rse1·vation person nelle, écarte ra de lui les causes nocives 
q ui l'a;:sai llent a u tra,·ail. 

El le iust it uel'a une enquête médicale penuanente dans toute 
l'étend ue du domaine tle J'acth·ité ouvrière. 

IWe ;:' intfressera à l'ounier bien ·, et pl us encorn à l'ouvrier 

Yi ctime des malad ies profrss ionnellcs . 
F.n un mot. e lle fera porter sa sollici tud e sui· toutes les questions 

qui conce1·nrn t la E'anté et le bien-être de l'oun·ie1·. 
(;uicl{• par ces considérations, j'ai l'honneur d_e sou.m~ttre à 

, ·o trr i\ lajest<; l'a r rêté ci-,ioint qui assurera au se1·v1ce med1ca l du 
t rava il Ir drgn·· d' indPpenda nce nécesE'a ire à la bon ne marche de 

ses tra ,·aux. 
.Ir ;:ui ~. S ire. 

de Votre Majesté. 
le t 1·ès respf'ct ueux e t dévoué Ministre. 

J. vVAuTERs. 

ALBERT. Roi des Belges . 

r\ T OUS PRÉSENT S ET A \'E:--lR, SA r. UT . 

. - · 1888 rP lati ve il l'i nspecti on des établissemen ts 
V u la 101 du <> rna1 ' 

. 1 1 rcs 0 11 incom modes ; da ngel'cux, 1nsa u ) 
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Vu la loi su r le l l'a\·ai l des fcm mr· · <>l des enfant< ; 

Vu la loi du 2 j ui llet 1899, aulo1· isa nt le go11YPrr11• menl ù pI'c>sc 1·il'e 
les mesures propres it assurer la sal ubrité des atel iers el du tra vail; 

Revu l'anètè royal d11 12 avril 1895. portant organi"at io11 de 
l'Office du travail ; 

Rev u l"arrêté royal du 22 octobre 1895, portant réorga nisation 
de l'inspection d11 t ravail et des établ issements dangereux. insalubres 
ou incommodes ; 

Considfrant 1111' 11 y a lieu de confier à des fonct ionnaires :< prcia­
lisés la mission de rechercher . dan· lf's r.ntrepr ises ind 11 st1·iellc>s 
et commerciales . Je;; causes générales et locales d' insalubl'il1\ de 
s'assurer de l'efficaci t1, des mesures d'assainissement p1·1•scr it r s f't de 
veil ler, dans la rn esurn de leur compétence parti culière, ù l'e xt"•cution 
des lois et ar1·ètés qui co ncernent la sal11h1·ité du travai l ; 

Considérant en outre qu'il importe de faire coopérer de:- médecins 
aux travaux des institution s d'assurance et de prévoyance soc iales; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'in dustrie. du T 1·aYail r t 
du Ravita il lement. 

:-;ous AVO:\"S Ann ,::l'É ET AHH~:Toxs : 

ARTICLE PREmER. - Il est institu é au ~Jinistè ,·e de l' [11d ust1·ie, du 
TraYa il el du Ravita illernen l , un Se,·Yi cc .\lèd ica l du T rn\·ail. 

AnT. 2 . - Celte institution a pour mi ssion : 

1° D'orga niser la p1·otectio11 de · remmes 1!11ceintes ou nourrices 
a 11 tr,1 vai l ; 

2° O'assul'er la tulPlle sanitaire> dPs appl'cntis et 0() collahol'PI' A 
le11 r bon ne oricn lat ioo prof,. s;, ion nel IP ; 

:-i0 ])"é tudier la physiologie et la patholog ie du travail dans to utes 
se~ modali tés ; 

4" ffapportc1· le conco 111·s des co nnai8sances parti culi èri!s de :<es 
age nts à toutes if's œ uvres de pri"•voya uce ,'oc ialc; 

_5° De propager. ~!ans le ~ onde du travail, les notions les plus 
u tile~ de prophy laxie profess1onael le et de promouvoir l'emplo i des 
moyens d'assainissement ra t ionnel ; 

fi0 De ~nl'veiller l'cxi"•culion des dispositi ons règlemen taires d'ordre 
mèdical. 

DOCPJ\IENTS A Dr.llNISTRATIFS 

ART. 3. - Le Senice .Médi ca l du Trarnil comprend 
i O Des fo nctionnaires à l'administration centrale ; 
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2° Des fonctionnai res, résidant en province, dont le ressort d' ins­
pection et la résidence sont fixés par des arrêtés du l:vlinist1:e de 
!'Industrie, du Travai l et du Ravitaillement. Les fonctionnait·es 
fai sant part ie de ce ser\"ice doivent posséder soit le diplôme de docteur 
en médecine, soit le diplôme de docteur en sciences naturelles . 

ART. Li. - Les fonct ionnaires du Serv ice Médical ont la libre 
entrée dans les locaux affectés aux entrepr ises assujetties à la loi sur 
Je travail des fe mmes et des enfa nts, dont la surve illan ce est confiée 
aux fonctionnaires de l'i nspection du travail, ainsi que dans ceux 
qu i sont spécifiés da ns la liste A annexée à l'arrêté royal du 22 octo­
bre 1895 . 

AR'!' . 5. - Les ingénieurs des mi nes. les inspecteurs du travail, 
ain si qu e les fo nctionnai1·es de l'Office de !'Ass urance et de la Pré­
Yoyance sociales, so nt autorisés à faire appel au concours des agents 
du service méd ical pou1· ;,'èclaiJ"er de leur co nnaissances techn iq ues 

spécial es . 
Réciproquement ils ont pour devoir d'appeler l'a ttention des méde­

cins du t1·a vail et de les 1·enseig ner sur les situations qui paraîtraient 

douteuses an point de vue saDi taire . 

ART . 6. _ Des arrêtés spéciaux déterminen t les disposi tions régle­
mentaires dont les a_gcnls du Service Méd ical sont chargés d'assurer 

la sun·eil lance . 
A RT . 7. - Les médecins d11 t1·avai l transmettent aux administra­

t ions intéressées les rapports 1·e la tiL aux mesu res de survei ll ance 
dont ils sont chargé~ . Ils les info r ment des particularités sanitai res 
dont ils auraient coo uaissauce a u cours de leurs , isites. 

Copie de ces documents sera transmise par ~e mé~e~in en senice 
provincial à l'administ1·ation cent rale du Service Med1cal. 

\. 8 _ Indépendamment de leurs devoirs de surveillance 
f HT. . 

p z·oprement dite, les médecins cl ~ tra~ail s' occupent spé?ialement ~e 
la santé des ouvriers, de la phys1olog1e et de la pat hologie du trava1 l , 
ainsi que des recherches et des enquètes qui leur seront prescrites 

par le Minist re. . . . , . . 
Au cours de Jeurs v isites, Ils red 1gent des notes d observation, 

qu'i ls transmetteut directement au Mi nistre. 
ART. 9 . _ Le traitement des fonct ionnai res du Serv ice Médical 

du travai l est fixé par leur ~rrêté de nomination. 
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Le montant de leurs frai s de rou te et de séjou r es t dé terminé 
conformément à un tar if arrê té par disposition spécia le . 

ART. 10. - Avant d'en trer en fonctio ns, les agen ts du Ser vice 
Médical prêten t, ent re les mains du Ministre ou de son délégué, le 
serment prescrit par le décret d u 20 juillet i 83i . 

ART. ii. - Notr e Mi n istr e de !'Industrie, du Travai l e t du Rav i­
taillemen t est chargé de l'exécution d u présen t ar rêté . 

Donné à Br uxelles, le 25 j ui o 1919. 

Par le Roi : 
Le /11i11ist,·e de /'11dus tr ie, du Travail 

et du Ra vita ille111 e11t, 

J . \,V A UTERS. 

A.LB !i:RT. 

ERRATU M 
Une erreur survenue en cours de tfrage a fai t passer à 

la pag·e 1656 l 'alinéa : « Dur ée du travail. Situations 
acquises. » qui devait se placer à la page 1653, après 
l'alinéa : « Paiement des Salaù·es. » Prière à nos lecteurs 
de, le rétablir à. sa place, comme suit : 

• 

Ann. Mine.~ Bel,qique, tome XX, p. 1653. 

Durée du tra,;ail. Situations acquises. - Décision du 
16 septembre 1919 : La Commission rappelle et précise 
<1u'il aYait été ente1,1du que les situations acquises seraient 9. 

respectées en ce qui concerne la dorée du travail. 

·"I'--------...... -.----, .. ,_..,..., .. ~-, 1é des 

1 

décisions prises a la date du 1 cr ju illet. l\L A. Halleux, 
Ingénienr en chef des .:-.l ines, Conseil ler technique du 
Gouvern ement, a ét<·· nommé Président de la Commission 
pn remplac r rn ent de M. ,J. Libert, décédé. 

Drp uis lors, la Comll\ ission a réglé diverses q11estions, 
savon· : 

Disti ·ibzdion _r;l'aluite clu clial'bo11 .- A partir du 1°• octo-
bre 10 19. de· quantités rnens nel les de charbon de 300 
(mois d'6té) et 4.00 ki loµ· . (mois d' hiver) seront distribuées 
gratuitement aux. ouniers e l des qua nti t6s de 200 et 300 
kilo/!· aux pPnsion nrs . Po 11 r les quantités supplémentaires 
éventuelles, les u. ages de charpie bassin seron t respectés . 

Paiement de.s salai,·es.- .\ pa rtir du 1er novembre 1919) 

011 pa iera les salaires quatre fo is par mois et a partir clu 
J0 r ja nvier 1!120, toutes les semaines . 

Concili(ltion . - Décision du 23 septembre 1919 : << La 
Coinmis ion s·e~ l ral liée à un essai lo_val d'organisation de 
concili ntion . Le bureau de la Com mission s'est rendu chez 
M. le P rr mier :.:-.I inistre po11r lui demander d'établir un 

projet. 
JI es t entendu que ces proµ ositions seront étudiées par 

le: assoc iations intéressées et que la Commission arrètera 
pour le 1er novem bre prochain, 1111 règlement organisant 

la ronèi liation . 
Les org:1nisrnes de conci liation dev ront être institués 
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Le mootaot 
conformément · 

A RT. iO. -
Médica l prêtent 
ser ment prescri 

A RT . H . -
tai llemen t est c 

Donné à B 

Par le Roi : 
L e 1\1i11ish·e de /'11dusl>'ie, du Travail 

et du Rnvitnille111 e11t, 

J. \ VAUTERS . 

CONlMJSSlON MJXTE DES ~UNES 

Décisions prises du 1" juillet au 15 octobre 1919. 

No ns avons donné, dans la 31110 lin;,i iso n, le résumé des 
décisions µri se. ,; la da te tln 1 cr j uillet. .M. A. Halleux , 
Ingénieur en chel' des :Mines. Conseiller techn ique du 
Gouvernement, a éL<·· nommé P résident de la Commission 
<:> n rem plac0m en l de M . . 1. Li bort , décédé . 

D0puis lors, la Com111i ssion a réglé di verses tpiestions, 
savoir : 

Distrib ntion ,rvatuite du cha1·bo't1 . - .-\ .. pa rtir d u 1er octo­
bre I Ç) l 9 . des quantités mensuelles de charbon de 300 
(mois d' été) el 400 kilog . (mois d' hi ver) SPront distrib uées 
grat nilement aux ou Hiers et des qnantités de 200 et 300 
kiloµ· . aux pPnsionnés. Pour les c1nantités supplémenta ires 
éventuelles, IPs usages de chaque bassi n seron t respectés . 

Paiement des salai'J"es.- .\ pa rtir du '1 °" novembre 1919, 
011 pa iera les salaires quatre f'o is pa r mois et à partir <l u 
J cr j~un·ier 1020, to utes les semaines. 

Conciliation . - Décision du 23 septembre 1919 : « La 
Corn mis. ion s'est ralli éP a un essa i lo_val d'organi ·ation de 
conc.: ilia t. ion. Le bl!reau de la Co mmiss ion s'est rend u chez 
M. le Premier ::-.J inisl re pour lui demander d'établi r un 

proj et. 
JI e t cnte11 dll que ces propositi ons seront étudiées par 

les associations inté rPssées e l que la Commission arrètera 
ponr Je 1°,. novembre prochain , 1111 règlement org·ani sant 

la conci \i a.liO ll . 
Les organismes tle concili at ion dev ront ètre institués 
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pour le 1er déce rnb re et fonctio nner pour le 1 °' janvier 
prochain ». 

Décision du 14 octobre 1919 : « La Comlllission minière, 
revu ses précédentes décisions ayant donné li eu au commu­
niqué publié précédemment. .. (1); ayant reçu Le projet 
d'organisation de concilia tio n de 1\1. le Premier Ministre; 

A accepté en principe ce proj et dont l' essa i loyal sera 
fai t dans tous les bassins miniers du pays, sous celle ré:sen e 
que les commissions mixtes régionales (prévues d :1 11 · le 
projet) et composées de membres désignés parti ell ement 
par les associa tions patronales el pa rtiellement par les 
associations ouvrières, feron t la mise au poi nt in le rp r6-
tati '"e nécessaire >> . 

Secours en cas de maladie. - La Commission a décidé 
de demander au Département de l' lndnstrie, du 'l'raYail et 
du Ra\"i tai llement de La docu menter rl' une manière précise 
su r ce qui se f'a iL dans ce domaine dans les bassins du pays . 

Nous don nons ci-dessous, il Litre üocument::1 ire, les textes 
proposés par M. le Premier l\1inistre, examinés par les 
A~sociations charbo nnières et admis par la "Commiss ion ; 
ces tex tes sont rela tifs i:l L'inst itutio n, clans le Centre. des 
Comités cle conciliation locaux et üe la Commission mixte 
régionale. Cette organisa tion va donc être ap pliquée à 
c haq ue bassin. 

Charbonnages du Centre. 

Institution de Délégations ouvrières permanentes et de Comités 
de conciliation locaux auprès de chacun des charbonnages du Centre. 

Fondatiu11 . - Il est établi dans chaque (;itaJ"boou age une délégation 
ouvrièl'e perman ente. 

( l) I l s·agit du communiqué du 23 sept~mb re 19 1\l ci-dessus. 

I 

I· 
1 

1 
1 
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Mocl/3 de 110111in ation des deleg1uis . - Les délég ués ouHiers so ot 
désignés par élect ion a u scrntin secret. li est élu u n délégué effectif 
et uo ou deux :rnppléa nls pal' les électeurs de chaque siège de t1·avail. 

Conditions à 1·empli1· puur étre èlectew· . - 1\111 ne peut prendre 
part an vote pou1· la désignation des délégués s'i l u·est : 

1° Ou,Tier; 
2° Agi\ de 25 ans (â pa1·tir du i °' janvier '1921, l"âge de l'électorat 

se1·a de 2 1 aus): 
3° Attaché depuis 11 11 mois au moins au charbonnage. 
Des liste~ d"élccleu1·s, cl 1·essées eu conformi té de la disposit ion 

ci-cl es~ ns, se1·011t afficht'•es a ux dive1·s s iè.ges de travai l. 
Tontes e1·rr.u 1·s ou omissi ons constatées dans ces listes dev1·ot1t, 

pour êt1·e répa1·ées, êt1·e signalées. avan t la clôtul"e du scrut in, au 
p1·éposé à !"u rne du siège eu cause . 

Conditions cl"eligibititti tomme détégue. - i\ ul ne pouna être 
élu com me délég ué s' il n·esl : 

1° Agé de 30 ans; 
2• Attaché depui s six 1.Uoi::; co t1séc uti fs a u cha1·bonnage ; 
3° OuHier a u iège qui le dés igne. 
Dètermination de l'â,r;e. - La date â considérer pour déte1·mine1· 

l'âge des électeurs et des éligi bles est le 31 décembre qui précède 

!"élection . 
Candidatures . - Les candidatures, pou1· ët1·e Yalables, doiYent 

être appuyées pa1· ci nq électeut·s au moins apparteuaut au même 
siège que les candida ts . !..:Ile:; seron t portées par voie d'affiches â la 
conu aissance des électe urs et se1·011t reprod ui tes sur les bulle tins de 
vote. Ces bulletins indiqueront la manière don t on ùoil exprimer 

son vo te. 
Elections. - Il doit toujours être procédé à uue élect ion, même 

sï le nombre des caudiùats présentés est égal â celui â élit'e. 
Pour êt re co nsidérée comme valable, il faut qu ' à l'é lection ait 

pai·licipé an moins la moitié des électeurs in scrits s ur la liste. 
Il sera procédé â une seconde élection , dan s le cas ou la prem ière 

n' aurait pas réuni la moitié au moins des votan ts. La même condi­
t ion de uom bre est prescrite. 

Les élections sont publiques . Ell es se feront de concert avec les 
représentants cl u charbon nage et des ou Hie1·s qui désigueront les 
préposés aux u rnes. Chaque candidat au1·a le droit de désigner un 
témoin , tant pour l' élect iou que pour le dépouil lement. 

Les urnes seront scell ées avant le vote . 

• 
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~es p1·ép~sés à l'urne pointeront les noms des Yota nts 
qu Il s se presenteron t e t tiendront strictement I . 

à mcSUl'e 
à ce que les . . a ma111 

operat10n.s se .fassent avec la pl us grande régulal'i lé. 
Les prcposcs aux urnes tiend ron t les bulleti n- à la d' ·t · 

électrurs. ~ 1spos1 1011 des 

Les électeurs so nt tenus de t . 
d · · · '° ei aux bu rea ux qui leu r· ·ont 
esrgnes sur les affiches Le . 

h . . . . . · s 111 ne ne srronl accessihlf'~ qu'a ux 
eures y ind1q uees . S1 les élections dureut ll u ' . . 

seront scellées chaq ue fois à la 1 · t d 1 . s d_ un Jou 1\ les u 1·nes 
, , . c o ure es ope1·a t1 ons. 
1 oute ten lat, ve de fraude sera JJ ·1 ·, : 1 . 

D. · 01 ce a a co11na1 · ·a 1 , J, 1 1rect1on du chai·bonn·we . d .. d :, 1 ce c a 
. . . ' o qu i ec1 e1·a de la suite à y don Ill'. 

Le~ elecleu 1·s do, Vt' 11 t porter leu 1... bu 11 . · 1 • 

ser v
1

i.r <l u_ cray?n q ui y est pl acé . " clin s dan ~ l' isolo ir cl se 

L clect1on d u11 cand idat ci .. 
, . . < u1 au ra accom1Ja0' · .1 l 1solo11'. el'a an nul ée. 'one 11 11 1• Pcleu 1· dans 

Tout bull eti n marq ué ou 1101·h nt 1 , d . 
d ·1· . . . . ' pus ,. su fli ·a()'e· · ·1 . e egues ;1 clt re se,·a an nulé. o ~ ({li I n y a de 

Les candi dat~ - soit effecti r. . .1 . 
l 

, :,01 supplea111~ · 
e plus gl'and nombre de .. fi', ' - qui a u1·ont obtenu 

~u I aO'cs sc1·on t d · l · . 
pa rité des Yoix, la préfc'•rcncc ~l d. · · . cc al'es l'iu ·. En ca,; de 

e:, onncc au plus àgc'•. 
Dunie rltt mail({a/ _ 1 a d . ' , UrPP du 

prc11a11t fin au :{ t décembre p . 1 . · OUI a 
ex pireront le :31 M·ccmbi·e 1\)2 ! 

ma1~dat est de dP 11 x an s, 
prem1è1·c foi,; , les mandats 

Dw·ee <ln ti·avail . Sititati·,11,.. ·, c . 
,., c1 q 1n ses - 1) ·, .· , · 

bre mm : La Com m issio11 ,·a JlJlf'I I ·. . C( ,~1011 d Il 16 ~eplcni-
. . e et prer1~r ·· 1 ..... 

qu e ll's s1tuat1011s acciuises se, .. ,· t · <[li I a,a1L c te r utrn du 
. nl (' Jl l'PSp l' 

du 1·i'•r du tl'avail. · PC Pe:-: l'n CP qui concerne la 

Mission et attributions des délégué 1 s ocaux et du Comité de conciliation 
T. Reclamatùms inrlfoirLw•l/p. l . 

. . . . • 8 1 PS Ô//VJ'1e1'S - f • • . 
1nd1,,d11l'llP~ doivent cont inii (' r , .

1
, . ·• _..c IPC' la mat1ons 

cl e 1P P"""<'ntres pa1· I<' 1·<'r·lamant ~ $f'~ ch<' fs I' . .· ' per~o n11 L• llPmeut 
• • • 1 11 P<·ls. L ore! rf' h · ; , , . 

to11Jo111·,: clrr rl'~pPctè c- omnw aupa i·ay;rn t . •eiar chHlllP doit 
l nten ;enhrm clu rlele1J11e lnf'(tl _ -.,· l • . · · ..., , u r1t! so ut ,011 11 •.1 . 

a nn e r!•cla malion Jl Pl'S01111Pllcmcnt 111·1•,P ntéP I' . . ·' pa~ mis fin 
. . . ou,,i·1rr l'<'C' lam a t 

p<'11t <'n ~a 1s1r IP déh•g11i'• lo<'a l du s iè'g<' . ' ' 11 

f;cJui -ci ,;'ahou<'lwra di 1·1•ctei 11cnt a,· pc l' ing{•11ie11r d ... r . . d '1. . , li s1ege. 
. ll g-<·111_eu1· cl I' i•g 111• exami nc> 1·011 t c11~rn1blr si un r soluti on 
111 trrven1 1·, (~t, dans C<' Ga~ ils mettront fii1 a· la . 1 . pe ut ' , , 1·ec amat1 00. 
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- Da ns le cas contraire, l' ingénieu1· el le délégué spécifieron t la 
natu re exacte de la réclamation ou de l'incident : 

a) S'il s' agit d'une question de la compétence des conseils de 
prud' homm es, les recours deYant cette ju r idiction seront laissés aux 
soins de la pal'tie en ca use; 

b) Si la quest ion sort du cadre de cel les résenécs à la juridiction 
des prud'hom mes et si elle n'a pas clé résol ue pa r l' ingénieur du 
siège. ell e se ra portée par l'i ngénieur et le délrgué ouvier de,,ant 
l'a utorit é com pétente du charbonnage (in génieur en chef ou direc­
le u1· des L1·a vaux), et , a près expli cat ions, t ranc hée pa r cell e-ci. 

Ir. R eclamation ou in cident 11e presentant pas 1m caractèl-e 
e.,·c l1t1;it,eme11t perso1111 el . - Lorsque les réclamat ion s ou incidents 
ne reYéti ront pas un ca ractère excl usi,·emco t pc1·sou nPl, si , par 
exemple, ils iutéressent une collecliYité ou portent sur l'orga nisa­
tion du travail, la sécu1·ité, etc. , le délég ué loca l les transmettra à 
la d irec ti on générale du char bonnage par la Yoie hi érarchiqu e, 
s'expliqu era a ,cc elle et., si celle-c i n'al'l'ètc pas une soluti on y 
mett an t fi n , elle conYoquera le Comité de concilia tion du char­

bonnage. 
Cumile de conciliation . - Composition : Le Comité de conci lia tion 

du cha1·bonnage se compose de 1·epr<;scnla nts du cha r bonnage cl de 

tous les drlégués locau x. 
A 11,·ib1ttiu11s da Coniite de conciliation . - Le Comité a po ur bu t 

d'assurc1·, da ns le pl us large espr it de concil iation , les échanges de 
vues en t re pal't ies en cause po u!' mett re fin aux in cidents et con fl its 
exi~ta uts ou pour en prrvenir la nai ssance 011 lf' retour. 

Le Comité peut . en outre, êt re réuni par le Charbonnage, lorsque 
celu i- ci dési1·e aYoir l'aYis des représentants de la classe ounièrc sur 

un qul•stioo pl'écise. 
De leur coté, les délég ués ouvriers peuvent dema nder au Charbon­

nage de réun ir le Comité de concilia tion po ur l'examen d'u n~ 
que~lion précise. Leur demande doit être prése ntée à l'unanimité. 

Le Com ité de concil iation n'émet pas de Yole. Si une solution 
amiable n'est pas a rrêtée, l' incident ou le confli t sera por té, avec 
documents à l'app ui, devant le Consei l régional mi xte de !' Industrie 

cha!'boonière du Cent re . 
P i·ocè.M:erbal des sea11ces.- Il es t tenu un procès-verba l à chaque 

séance. 
]II. Questions i11tàessant l'ensemble des cha1·bomiages dtt bassin . 
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- Les questions de celte natu re doivent être réservées â la com pé­
tence d u Conseil rég ional m ixte. 

Suspension du travail ou lock-out. 

Il ne peut y a voir de sus pens ion de t rava il, ni a van t q ue les ca uses 
aie nt été soumises, a ux ter mes de la procédure ar rêtée ci-dess us . a u 
Conseil de conci lia t ion local e t au Conse il mixte régional, n i pendant 
l'examen des affai res . Il en est de mê me pour le lock -ou t. 

Les condit ions de trava il resten t , j usqu 'â décisio n â interve n ir , 
e elles qu i ava ien t cours au m ome nt où l' affa ire a pris naissa nce. 

S i une grèYe ou un lock-ou t se p rodu isa it dans un char bonnage 

ava nt que n 'aient ét<'• ép uisés tous les m oye ns de conciliation ci­
dessus, le fonctionnement du Com ité loca l de ce cha rbonnage serait 
suspendu jusq u'à la reprise du trava il norma l e n ce qui concer ne 
les relations en tre le charbonna ge e t les oun icrs aya nt cessé le 
t ra va il. L e Com ité de concilia tion con tinue ra néa nmoin s à exerce r 
ses fo nct ions en ce qu i conce rne les ouvrie rs des pu its restés au 
t ra va i 1. 

Conseil r égional mixte de l'industrie charbonnière 
du Centre. 

S 1ÈGE : LA Louv1ÈRE . 

Constitution. 

ARTICL8 PREMIER . - li est ins titué un Co n~e il r,•gio na l m ixte, 
portan t le nom d u Conseil 1·égiona l mixte de l'inclust1·ie chai·bon­
n iëre du Cent ,·e; son siège sera â La Lou viè re; son a ct ion s'é te n­
dra su r les charbon nages du bassin du Ce ntre ci-a près désig nés : 

1° Société a nony me des Charbonnages de Ma r iem ont-Basco up ; 

2° Société a nony me des Charbonnages de La Lou vière et Sars-
Longcha m ps; 

3° Société civ il e des Charbon nages du Bl) is-du- L uc et Havré ; 
4° Société a nony me des Cha rbonnages de Ma u rage ; 

5° Société a no ny me des Charbon nages de S trépy-B racq ueg nies ; 
6" Société a nony me des Cha r bann age,- de Bray; 

7° Société ano ny me des Charbonnages de Ressaix, Leval , P é­
ronnes, Sa iD le -AldegondP et Genck. 

ART. 2 . - L e Conseil rég iona l sera com posé d ' u n bu reau et de 
douze mem bres : 

T 
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a) Six délégués pat rons r·eprésenta nl lcs charbon na ges du Cenlr e ; 

b) Six délégués o uv,-iers rep résen ta nt les ouvr iers cha r bonniers 

du Cen tre. 

A.RT. 3.- Le bu1·eau , en dehors des do uze membres ci-dessus, es t 

com posé de deux dé légués pa trons e t de deu x d~légués ou vr ie r~. 
r em plissa nt les charges de premier e t deuxième p r·és rdent e~ de secre­
taires . Des mem bres, dés ignés de commun accord , se ront cgalement 

appe lés a en fa i1·c partie . . .. 

ART. 4. _ La d urée du ma nda t des délégués au C~nse1_l reg1onal 
· t a de de ux ans ~~ uf le premier mandat , qur. lur , p re ndra 1111X e SP.r • ' · ' ~" 

fin le 31 décemb re 1921. 

ART. 5 . _ Le prem ier prés ident aura la direction des. d~ba ts . Il 
sig ner a la conesponda nce conj ointemen t. avec les secreta1res ; le 
de uxième prés iden t le rem placera en cas d absence. 

6 _ Les secréta ire,: feron t la cor responda nce, t iend ront les 
ART. · b x et t ou tes les écritures rela tiYes à l'admin is trat ion et p rocès-ver au . . 

a u bon fon ct ionnemen t du Conseil. I ls au r on t la garde des arch ives . 

Objets et attributions. 

- r e Conseil ré.,io oa l m ixte e. t insti t ué pou r assurer les AnT. , . - ., o . , 
. 1 . ent re dé légués pa t ro ns C> t ouvriers s ur toutes les ecliancres ce, ue . d. . d 

.b d' ·d , et <lïn té rèt o-énéraux . lou cha nt a ux con 1t1ons e q uest io ns 01 i e 0 • • • fi" 1 

. . d'év iter et d' a paiser , le cas echea nt , les co n 1ts, - es 
t rava il. en ~ ue . d ' , t t 

. 1 la com pétence d u Conserl des prn hommes 1es a n qu est ions ce 

exclues . . . , , d' 
RT S. _ P ou r que le Conseil r égiona l pursse s oc~u ()e1. ~ ~ 

A · d' 1 confli t i l fa u t préala blement que celu 1-c1 a rt e te d" fffrend o u u1 . , 1 
. . 1 s cléJéo-a tio11s ins tituées da ns chacun des cha rbon-

exam rne a vec e e . . b" t 1 
,. 1 1 t J a docu me nta tion ayant tra it a u n o ~e q ue -o- ités p us 1a u • ' · 
nabcs c I Conseil régional au ra à s'occuper. dev ra lou3ou rs 
co nq ue dont e ' 1· t" 

. , , officiBllem C>n t t ransm ise paz· 1 u ne ou a ut re pa r ie. . . 
lur e tze .1 t e nte nd u ci u'e n cc qui concern e les revend 1cat1ons 

C pendan t, z es b . 
e . 1 ·0 t1•res~ao t l'ensemble des charbo n nages du ass111 : , d , éner a 1 . o.: , , 

d or reg ' .1 sa laires e tc. Jes délégués pa tr ons comme les 
<l it ions du trava1 ' ' ' ' . C î 

con . 1,1,0 11 1 s·ii«i r di rectement te bur eau ou le onsei '!'cr ;8 0 uvr1erspo u · ' ' . .. 
de eo uc . D e cas la part ie q uz sa1s1t devr a en même 
, · ·ona l mix te . ans c ' . - . , · . .fi 
i egi I demande a u pres id en t , une note eC1 1te Jusl11-
t )S C> nvoyei·, a voc a . 
e m1 . dre~sée a ux dé l&o-ués avec la convocat1on . cati ve cl on l copie ser a a ·- o 

"' 
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ART . 9 . - Le Conseil régional n'a pas â voler, mais â émettre 
des avis sur les questions qui lu.i sel'Ont soumises; les dits avis son t 
ac tés a u p rocès-ve1· ba 1. 

ART. 10. - Le Conseil régional tiendra séance quand le burea u 
le j ugera nécessaire et chaque fo is q u' un différend quelconq ue lu i 
sera sou mi s par le dit bu reau. 

A RT. 11 . - Quand le Conseil régional mixte aura à exam iner un 
di ffére nd quelconque transmis pa r le bureau , il est entendu que s' il 
ne comprend pas dans le Conseil de délég ué ouvrier ou du charbon­
nage en cauae, la part ie non présente ser a toujou rs admise à veni r 
exposer la quest ion devant lui . 

A RT. 12. - Les procès-\·erbaux , comme les documents q11e le 
Consei l régional mi xte aurait â exami ner, sel'On t ten us à la di:;po ·i· 
tion des membres d u Co nseil. 

ART . 13. - Les ressources nécessaires po ur couvri1· les fra is de 
bu rea u seront fo urnies moitié par lc.s pat rons, moitié par les ouvriet·s. 

AHT . 14. - Le but du Conse il étant d'év ite1 · le plus possible les 
con f:li ts, ceux-ci serout exami nés da os le pl us la rge espi·i t J e conci­
lia tion ; ni la g rève, ni 1111 lock-o ut ne po urron t avoi r lieu ava n t 
que le Conseil n·ait été sai si d u différend et n' f:'n ait termin é r exa­
men. En cas de confli t, le bureau con voq nera le Co nsei I dans le 
plus bref délai util e . 
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TOME XX - ANNÉE 1919 

TABLE GÉNÉRALE DES ~iATIÈRES 

TABLE ALPHABÉT IQUE DES AUTEURS 

A . .1, 011-. l•' Docteur en Science,;, géolog 11e au Serv icP SS1·,LB1', -" ~, ;.J . , 

Géologique de Belgiq ue. - Rapport final du Sen,ice de.~ 
Reche1·ches mi11ie1·es des Pay.~-Ras (a nalyse) . . 

, ... G {n o·énicu r en chef Di1·ecteu1· du 6"'0 arro nd1s-Boc11 hOLl7. , · • ~ . . . 
l d 'r·111es â 1\'amu l'. - L es ex)llo1tations de ba1y -seme11 es 1, 

tine dans la JJ1'0l'i11ce de Na11w1· . . . Il , 
. . • \. 111 0'énieut· prin ci pal des Mines a l3ruxe e::. . -

B Rb YJ\~,. 1 
D.. 0 · r. · · 19 19 

La sit1wtio11 des industries en B elg1que. e11 , evr1e1· ' 
. 1 . lèvas/at ions allemandes (analyse) 

apres es l • . d :).me ar t'Oll· _ Ji\I Iiwt'•nieui· en chef, D11·ecleur u -
D EI BROUCh, · • o . · l t · 

·. l I Mi nes '1 Mons. - Const1tu/1on de a 11a1· 1e d issemen les i . ' . . 
. l I ni··emen t ho1t1lle1· dit Hain aut · occnle11 ta e ( 1t . ., ·' . . . d , 
. F Directeur technique de la S0c1cle anonyme es 

]) E J AER, . , . • Il Jl t J,;· ·s . . . 'l ' bes de la Meuse, a Flema e- ~ au e. - ssai 
Us1 nes a u - . . b . · 

·r, . les collets ma?ldnnes lit les co llets I ases. comparan1s s w · . . .. 
A [n O'é JJieu i· pri ncipal des l\I111es a Br uxelle::.. -

DEUlER, , . '·1 "' . l'industrie minière el mètallurgique dans 
CoztJJ d œ1 s1t1 . , . l 

. . en '[ 9 L 3 et pen,lan t les annees Cie 
1 ·Jal/S et1·a 11ge1 s 
es 1 · (,G. 1 . IJ,·elai;ne. G;·a11 d -Ditche de L 1to-euibo1trg gue1·1·e 'a111 e . 

el Pays- Bas) . 

653 

107ï 

695 

847 

541 

J1'l'a11ce . 1110 
/!:l a /s - Unis. Al le111ag11e 

309 
603 

· 1 Relgic11te et dans lPS - L'effet u tile de l'ou:vrie1· m11H·1ir e1 1123 
JJ1·i11cipa u.r pa!J-' mnuen · · · 

... 
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DE)IAR ~~T, J .. Ingénieur pri ncipal di>s illi nrs, à .i\lon~. _ 
L'a11~J(icalio11 des 1J1·ocedés m e,·a11iq1tes à !'abata.9e rlans la 
provm ce de H ainaut : I. L es flai-euses 

DE REYTERE. R .. Ingénieur d'arti llerie de réser.1·e.· _· 8t.1UI~ 

sw· l~s ln·iqaes de silice em1ifo//ees dans les /ow·s Metal­
lnrg 1q ues . . . . 

Di::SSALLES, IL Ing-êni eur ~11 Co1:ps dl)s . .\fi;ies·. fi Ch~rle.roi·. ~ 
Note su,· les e(fo1·ts ,tans les r·âbles rt e.?·/i·ar·lion . 

- Capaà1e de:i 1·eseaux elect1·ù,nes el ~ecw·i·,,; ries 11 'H ' · ~ · erso1111 es. 
J> AENE:-;~ . J._. Ingéa ieur au Cor p~ dt'" .\li nes à Cha1·le1·oi . -

R1tptu: ·1J tl un m1.:r·urd cle t.:ui:elage ;iicote. (:\'ote , 11 1· le 
roup d ea u du 20 janYier 1915 du ~iècrc ~t-\'·•a~t cl Cl 
b · o " "' es ia 1·-

' ~nDages de ~a. Louvière et Sa1·s:Longcha mps) . . . . 
FJRhET. V. , r_ngen 1eu1· en chef Di1·ecteu1· dl's i\Ji ne,: il Ha~,e lt 

- L e hassm hollillc1· du ,Yo1·d de la B elqiqw, - ::i't . . 
au 30Jain 19 19. . . . . t ua11on 

G11YSE:\', Ji., la gén ieur 11 ri11c.i1Ja.l c; a.' . . l . 
. . " 1 ige empo1·a1reme11t de 

la d1rect1on du 4me al'rond issrmeat 1 , 1. ., . 
tes '' 1nes c1 Cha r leroi 

- Q1~elq11es e:)'em1,les d'installations rie /1 ·ans1Jo1·ts . 
ten·ams · [• T . · . sou-

. 1 azna,qe pa1· cable au 1mits St T 'ie I l Cl ·b . · ,, oc 01·e r es 1a1 onnages de Sacre-.\lculame . ? , T. . 
, . - , a11spo1 t JJa ,. conle-

lele el c01·de-queue Cllt Cha1·bon11age de 11!1mcec•1t- l ' I . 
3• T.. · . . • '011 a111e · 

J amage pa, chame au Jlllils St-L . L C ' J ou1s c 1t e11 t re de 1t1ne1 . . . . . 

LEBACQ'l.. J . . !11génin1r principal des M " . . . · · · 
1nes a L1e••r. _ La 

11ia1ue1w re des 11·appes rec,,uvi·ant l · . 0 

, . es 1nuts en fon r;·age. 
- L e111plo1 ,t,,s nia1·teau(l·-11iq1te1t1·s JJ'J/ll" {ab 1 
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